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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UNE DECISION DU 6 JUILLET 2023 PORTANT SUR LA MISE EN PLACE 

D’UNE RESERVE INTERPROFESSIONNELLE POUR L’APPELLATION D’ORIGINE PROTEGEE AOC 

COTEAUX VAROIS EN PROVENCE ROSE DE LA RECOLTE 2023.  

  

 

Les dispositions de la décision du 6 juillet 2023 portant sur la mise en place d’une réserve 

interprofessionnelle pour l’appellation d’origine protégée AOC Coteaux Varois en Provence rosé de 

la récolte 2023 ont été approuvées et rendues obligatoires par arrêté interministériel du 13 novembre 

2023 et publiées au Journal officiel de la République française du 25 novembre 2023 

(AGRT2325062A). 

 

 

 

 






